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Rectificatif 

 Aux troisième et quatrième lignes du paragraphe 24, remplacer «en s�efforçant de faire 
accepter à ces derniers des garanties de sécurité négatives à l�effet de renoncer» par 
«en s�efforçant d�amener ces derniers à renoncer», et, à la cinquième ligne, «de s�engager» 
par «à s�engager». 
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